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LETTRE D’INFORMATION DESTINÉE AUX PERSONNES PARTICIPANT A UNE RECHERCHE NON 

INTERVENTIONNELLE 

 

Madame, Monsieur, 

 

Nous vous proposons de participer à la partie quantitative d’une recherche portant sur 

l’évaluation de l’accompagnement du parcours de soins en chirurgie orthopédique, car vous allez 

recevoir une prothèse de hanche ou de genou. 

 

L’étude d’évaluation de l’Accompagnement du parcours en chirurgie orthopédique 

(APECO), portée par l’Institut de recherche et documentation en économie de la santé (IRDES), a 

pour but de comparer les modalités d’organisation du parcours de soins en chirurgie orthopédique, 

sous la forme ou non d’un programme spécifique. Cette recherche doit contribuer à identifier des 

modes d’organisation innovants pour améliorer la prise en charge des patients qui ont besoin d’une 

intervention chirurgicale orthopédique.  

 

OBJECTIFS ET METHODE  

 

Cette recherche, qui se déroule en 2018, vise à évaluer les effets de l’organisation du 

parcours en chirurgie orthopédique. Elle s’intéresse aux répercussions de différentes organisations 

sur les patients (point de vue sur la qualité de leur prise en charge, état de santé, recours aux soins), 

sur les professionnels (transformation des pratiques) et sur les coûts associés pour le système de 

soins.  



 

 

L’étude, qui comprend une partie qualitative et une partie quantitative, développe une 

approche comparative entre plusieurs sites en France, ayant mis en place différentes organisations 

du parcours en chirurgie orthopédique :  

- Des entretiens auprès de patients et de professionnels sont menés dans 3 sites pour comprendre les 

pratiques et leurs répercussions ; 

- Des données sont recueillies par questionnaires auprès des patients opérés dans 7 sites, pour étudier 

la qualité et les coûts associés à ces différentes organisations. 

 

L’étape quantitative pour laquelle nous vous sollicitons vise à décrire la diversité des 

situations des patients qui ont besoin d’une intervention chirurgicale. Votre participation à cette 

enquête est très précieuse. Vous pouvez avoir l’assurance que, comme la loi en fait la plus stricte 

obligation, vos réponses resteront confidentielles et serviront uniquement à l’établissement de 

statistiques. 

 

Le questionnaire ci-joint, à remplir par vous-même, vous prendra environ 5 minutes. Plus 

tard, après votre intervention chirurgicale, avec votre accord, vous recevrez deux questionnaires 

complémentaires (environ 10 minutes). Votre participation, facultative, est néanmoins essentielle à 

la qualité des résultats de l’étude qui cherche améliorer la qualité des soins du point de vue des 

patients. 

 

L’étude APECO est conçue pour être la moins contraignante possible pour les participants. 

Ainsi, afin de vous éviter des questions détaillées sur votre recours aux soins et avec l’autorisation de 

la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil) (N°917193), et avec votre accord 

express, les informations de l’enquête seront associées à vos consommations de soins enregistrées 

par l’Assurance maladie.  

Cette étude est menée à des fins de recherche et d’évaluation en santé et  a pour but 

d’améliorer la prise en charge des patients qui ont besoin d’une intervention chirurgicale 

orthopédique. Cette étude  présente un caractère d’intérêt public. Vos données seront conservées 

cinq ans, conformément à l’autorisation de la CNIL. 

 

 

 

 



 

 

Comme la loi l’exige, vos réponses ainsi que vos données de consommation resteront strictement 

confidentielles. Vos données individuelles nécessaires à l’étude, rassemblées sous une forme 

pseudonymisée, seront transmises à l’Irdes pour usage strictement interne. En application de la loi 

n°51-711 du 7 juin 1951 modifiée, les réponses à ce questionnaire sont protégées par le secret 

statistique et destinées à l’Irdes. Le règlement général 2016/679 du 27 avril 2016 sur la protection 

des données (RGPD) ainsi que la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et 

aux libertés s'appliquent à cette enquête et à son appariement. Dans ce cadre, vous bénéficiez d'un 

droit d'accès,  d’opposition , de rectification et de limitation du traitement. Vous pouvez exercer ces 

droits en vous adressant au délégué à la protection des données personnelles -  IRDES, 117bis  rue 

Manin – 75019 Paris, dpo@irdes.fr 

Vous pouvez enfin, si vous le jugez utile, introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr). 

 


